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Article 2. 

Monsieur le Président, ou son représentant, est autorisé à signer tout document relatif à cette décision. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

Article 3. 

M. le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution de la présente décision.

Article 4. -

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter de sa 

réception par le représentant de l'Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à La Gorgue, le 28.05.25 

Le Président, 

Jacques HURLUS. 
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